Pas VUS Pas PRITS ?

La société SMP Technologies, importatrice française du pistolet Taser, contre-attaque. L'entreprise a porté plainte contre X pour "dénonciation calomnieuse" après que l'hebdomadaire L'Express a laissé entendre qu'elle était le commanditaire de faits d'espionnage visant le leader de la Ligue communiste révolutionnaire (LCR), Olivier Besancenot. 

Le 5 mai dernier, l'Express a en effet affirmé sur son site Internet que la vie du porte-parole de la LCR et de sa famille avait "été épiée, disséquée, mise en fiches par une officine de renseignement privée", entre octobre 2007 et janvier 2008.
Olivier Besancenot a alors porté plainte contre X pour "atteinte à la vie privée, atteinte aux droits des personnes pouvant résulter des fichiers, traitements informatiques et violation du secret professionnel". Le parquet a aussitôt ouvert une enquête préliminaire. 
Olivier Besancenot avait affirmé que le Taser avait causé la mort de 150 personnes aux États-Unis 
Selon l'hebdomadaire, l'affaire trouverait "son origine dans le contentieux opposant Olivier Besancenot à la société SMP Technologies", qui équipe depuis 2004 l'armée, la police nationale et la gendarmerie du Taser X-26. SMP a en effet attaqué en diffamation le porte-parole de la LCR qui avait affirmé, pendant la campagne présidentielle, que le Taser avait causé la mort de 150 personnes aux États-Unis. Une audience dans cette affaire est prévue en juin. 

Dès le 7 mai au soir, SMP Technologies s'était "inscrite en faux sur les termes de l'article paru sur le site Internet de L'Express «. Dans son numéro daté du 15 mai, l'hebdomadaire prend note, mais maintient ses informations.
